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GENAPPE. — Un arrêté ministériel du 9 novembre 2020 approuve la délibération du 29 septembre 2020 par
laquelle le conseil communal de Genappe établit, pour les exercices 2020 à 2025, une taxe pour la délivrance de
nouveaux codes Pin et Puk pour les documents d’identités.

HONNELLES. — Un arrêté ministériel du 9 novembre 2020 approuve la délibération du 21 avril 2020 par laquelle
le collège communal de Honnelles décide, pour l’exercice 2020, des mesures d’allègements fiscaux dans le cadre de
la crise sanitaire du Covid-19 suivantes :

- ne pas appliquer, durant la période de confinement, la délibération du conseil communal approuvée le
3 octobre 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 2025, la taxe sur la force motrice;

- ne pas appliquer, durant la période de confinement, la délibération du conseil communal approuvée le
3 octobre 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 2025, la taxe sur les terrains de campings.

QUIEVRAIN. — Un arrêté ministériel du 9 novembre 2020 approuve la délibération du 29 septembre 2020 par
laquelle le conseil communal de Quiévrain établit, pour les exercices 2020 à 2025, une redevance communale sur
la participation d’étudiants de l’enseignement secondaire dans le cadre de l’action « soutien scolaire solidaire ».

THUIN. — Un arrêté ministériel du 9 novembre 2020 approuve la délibération du 25 août 2020 par laquelle
le conseil communal de Thuin établit, pour les exercices 2020 à 2025, une redevance communale pour l’occupation
privative du domaine public lors de travaux d’immeubles privés par le placement d’échafaudages, de conteneurs,
de palissades, de barrières, de cloisons, de portes à cabines ou tout autre objet similaire.

VERVIERS. — Un arrêté ministériel du 9 novembre 2020 approuve la délibération du 21 septembre 2020
par laquelle le conseil communal de Verviers décide de ne pas appliquer, pour l’exercice 2020, le règlement portant sur
la redevance sur échoppes et loges foraines établies sur la voie publique.
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TOURNAI. — Un arrêté ministériel du 4 décembre 2020 annule la délibération du 21 septembre par laquelle le
conseil communal de Tournai décide d’approuver « le projet de convention de concession de service public au profit
de l’ASBL ATHLETIC CLUB BARRY-CARRIERES relative à la gestion des infrastructures sportives sises à Barry,
rue Bonneau 17, cadastrées ou l’ayant été 14e division, section A, n° 281 m, d’une contenance de 1 ha 10 a 78 ca, ainsi
que le terrain de l’ancienne plaine de jeux cadastrée ou l’ayant été 14e division, section A, n° 281 n, d’une contenance
de 7 a 82 ca ».

AVIS OFFICIELS — OFFICIELE BERICHTEN

ORDE VAN VLAAMSE BALIES

[C − 2021/20130]

Wijziging van ‘Afdeling II.1.5 Stagevergoeding’ van de Codex Deontologie voor Advocaten

Artikel 34, al. 1 wordt als volgt gewijzigd:

“De stagemeester en de advocaat-stagiair bepalen in onderling overleg de jaarlijkse vergoeding van de
advocaat-stagiair. Die is maandelijks vooruitbetaalbaar en bedraagt, bij voltijdse inzet, ten minste [S 21.600,00] voor het
eerste stagejaar en ten minste [S 30.000,00] vanaf het tweede stagejaar.”

Goedgekeurd op de algemene vergadering van de Orde van Vlaamse Balies van 16 december 2020.

2655MONITEUR BELGE — 19.01.2021 — BELGISCH STAATSBLAD


